
OUVERTURE  
de la  

MAIRIE 

 
Horaires 

 
Lundi                                                                                                                                                                                                                                                        
8h30-12h00 
 
Mardi 
8h30-12h00 
14h00-17h00 
 
Mercredi 
8h30-12h00 
 
Jeudi 
8h30-12h00 
14h00-17h00 
 
Vendredi 
8h30-12h00 
 
Samedi 
9h00-12h00 
Les 2e et 4e 
de   chaque 
mois 
 
04 78 91 90 09 
mairie@poleymieux.fr 

L’Église 

Vous êtes nombreux à vous manifester car depuis mi dé-
cembre vous n’entendez plus sonner les cloches de notre 
Église. 

La rupture d’un fil électrique ne permet plus d’alimenter la 
commande des cloches. 

Les investigations déjà faites n’ont pas permis de trouver le 
passage de ce fil et de le remplacer. 

Nous allons profiter de cette panne pour mettre en conformi-
té toutes les installations électriques de l’église, aussi bien 
pour l’éclairage, les prises, l’alimentation, et moderniser la 
commande des cloches. 

De même, nous mettrons en conformité l’installation du gaz  
pour le chauffage qui n’est également plus aux normes ac-
tuelles. 

Le temps de faire venir les entreprises, de faire plusieurs 
devis, nous espérons entendre le son de nos cloches d’ici  le 
mois de Mars. 

L’ensemble de ces travaux représentent bien sûr un mon-
tant non négligeable pour le budget communal. 

Prenez, prenons patience ! 

Le Maire 

Corinne Cardona 
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La zone à faibles émissions (ZFE) de la Métropole de LYON 
 
Une ZFE est une zone géographique définie dans laquelle les véhicules les plus 
anciens et les plus polluants n’ont plus le droit de rouler ni de stationner.   
 

La Métropole de Lyon n’a pas attendu les injonctions de l’État pour agir. Le 1er 
janvier 2020, elle a instauré une première ZFE, ciblée sur les véhicules poids-
lourds et les véhicules utilitaires légers à usage professionnel.  
Les véhicules classés Crit’Air 5, 4 et non classés ont été interdits. 
 

Depuis le 1er janvier 2021, la restriction d’accès a été étendue aux vignettes 
Crit’Air 3.  
 
 

La Métropole de Lyon a lancé une concertation citoyenne jusqu’au 5 mars 2022.  
 

Ce sujet nous concerne tous puisque en 2026 même les crit’Air 2 ne pourront 
plus circuler. 
 

Aussi, nous vous invitons vivement à vous informer, débattre, questionner, 
donner votre avis et faire des propositions sur le lien  
 

 https://jeparticipe.grandlyon.com 
 

 
 
 
 

Inscriptions sur les listes électorales 
 

Pour l'élection présidentielle qui aura lieu les 10 et 24 avril,  vous avez jusqu'au 
mercredi 2 mars 2022 pour vous inscrire en ligne et jusqu'au vendredi 4 mars 
pour faire la démarche en mairie ou par courrier.  
 

Cette inscription est nécessaire pour faire valoir votre droit de vote.  
 

Tous les renseignements sur Service-Public.fr   

INFOS MAIRIE 



 
 

 
 

La galerie "Les Voix du Piano"  vous propose 
 
-Exposition de photos "Requiem pour pianos" de Romain 
Thiery jusqu’au  12 février 2022 du mardi au dimanche de 
16h à 19h, les matins sur RDV au 06 61 11 27 06  
entrée libre 
 

 
 

 
 

La bibliothèque vous convie à son assemblée générale le jeudi 03 mars à 
20h dans ses locaux. Ce sera l’occasion de vous informer des animations pré-
vues pour cette année 2022. 
 

Comité des fêtes : Vide-grenier dimanche 20 mars de 7h à 17h à la salle 
Claude Pillonel. Bulletin de réservation dans ce numéro ou sur l’adresse mail 
comitedesfetes.poleymieux@gmail.com  
 

 
Sapeurs pompiers Poleymieux-Curis 

 
Nous sommes à la recherche de personnel infirmier ou médecin afin d’offrir 
un appui médical de proximité. 
 

Nous recrutons également des personnes motivées de 16 à 55 ans pouvant 
offrir un peu de disponibilité et souhaitant apporter de l’aide aux personnes.  
 

N’hésitez pas a venir nous rencontrer, de vous inscrire sur le site 
www.sdmis.fr ou de nous laisser vos coordonnées dans la boite aux lettres 
de la caserne chemin de la péronière à Poleymieux.  

 
 

Les classes en 2—Rappel 
 

Votre année de naissance se termine en 2, venez nous rejoindre le 02 février 

à 20h à la salle des arts (ancienne halte garderie) pour une réunion d infor-
mation et préparer les prochaines festivités dans notre village  

VIE ASSOCIATIVE 



DATES A RETENIR  

Merci de transmettre vos articles avant le 20 mars à  : lepetitpoleymoriot@gmail.com 
Mensuel distribué par Poleymieux Solidarité 

 

 
   

FEVRIER 2022 
 

02 février : Rencontre des classes en 2– Salle des arts à 20h  
 
Jusqu’au 22 février : Exposition de photos "Requiem pour pianos"   
Voix du Piano 
 

MARS 2022 
 

03 mars : AG bibliothèque—20h 
 
20 mars : : Vide-grenier —Salle Claude Pillonel — de 7h à 17h 

 
 

 
 

 

 

Vie économique du village 
 

 La pâtisserie-Salon de thé Do & d’Or vous accueille de 7h30 à 19h tous 

les jours sauf le Mardi avec des viennoiseries et des pâtisseries en spé-
cialité maison. 
 

La boutique vous propose également un dépôt de pain -baguette tradi-
tion de la boulangerie Le Royal à Limonest  
tous les dimanches & lundis.  
 

                   Bienvenue ! 

RUBRIQUE ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE  


